


 
Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 

à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 
 

Demande 1 
 
Décision : SC-3/1 : Financement et budget pour l’exercice biennal 2008-2009 
 
Informations demandées : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Invite le Président de la Conférence des Parties et le Chef du secrétariat à écrire aux 
Parties qui n’ont pas payé leur contribution dans les délais impartis, en leur faisant 
comprendre l’importance de payer leurs arriérés antérieurs à 2006 et de payer en 
temps voulu pour l’année 2007 ; 

• Invite les Parties à noter que les contributions au budget opérationnel pour toute 
année civile donnée doivent être versées au 1er janvier de cette même année et les 
exhorte à payer leur contribution rapidement et en totalité ; 

• Demande au Secrétariat de notifier aux Parties le montant de leur contribution pour 
toute année donnée avant le 15 octobre de l’année précédente. La liste des 
contributions de chaque Partie est jointe en annexe à la présente lettre. 

• Prend note des estimations concernant le financement des activités dans le cadre du 
Fonds d’affectation spéciale figurant dans le tableau 3 de la présente décision et elle 
exhorte les Parties et invite les autres entités à contribuer à ce fonds. Le tableau 3 est 
joint en annexe à cette lettre. 

Demande adressée à :  
 

• Parties 
• Autres (y compris États non Parties, organisations intergouvernementales et 

organisations non gouvernementales), dernière demande ci-dessus uniquement 
 
Date limite d’envoi :  
 

• 1er janvier de chaque année civile pour le paiement de la contribution  
 

Prière d’envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 1 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
Le Secrétariat de la Convention de Stockholm, à l’adresse suivante : ssc@pops.int 

mailto:ssc@pops.int


 Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 
à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 

 
Demande 2 

 
Décision : SC-3/3: Révision du processus d’examen des inscriptions au Registre des 

dérogations spécifiques 
 
Informations demandées : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Rappelle à chaque Partie qui jouit d’une dérogation spécifique inscrite au registre et 
cherche à obtenir une prorogation de cette dérogation, de soumettre un rapport au 
Secrétariat au moins douze mois avant la quatrième réunion de la Conférence des 
Parties, en 2009, justifiant la nécessité de maintenir l’inscription de cette dérogation, 
et de fournir les informations requises pour le processus d’examen ; 

 
Demande adressée à :  
 

• Parties jouissant de dérogations spécifiques inscrites au registre 
 
Date limite d’envoi :  
 

• 3 mai 2008 
 

Prière d’envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 2 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
 
Paul Whylie 
Administrateur de programme  
Secrétariat de la Convention de Stockholm  
Tél. : +41 22 917 8305 
E-mail : pwhylie@pops.int 



Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 
à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 

 
Demande 3 

 
Décision : SC-3/5 : Directive concernant les meilleures techniques disponibles et 

directives provisoires concernant les meilleures pratiques environnementales 
 
Informations demandées : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Invite les Parties et autres organisations à faire part au Secrétariat de leurs réactions 
quant à leur expérience de la mise en œuvre du projet révisé de directives sur les 
meilleures techniques disponibles et des directives provisoires sur les meilleures 
pratiques environnementales ; 

• Encourage les Parties et les observateurs à échanger des informations sur leurs 
expériences de la mise en œuvre des directives par des moyens informatiques, tels 
que les groupes de discussion électronique, facilités, le cas échéant, par le biais du 
Secrétariat 

Demande adressée à :  
 

• Parties  
• Autres (y compris États non Parties, organisations intergouvernementales et 

organisations non gouvernementales) 
 

Date limite d’envoi :  
 

• 31 décembre 2008 
 

Prière d’envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 3 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
Le Secrétariat de la Convention de Stockholm, à l’adresse suivante : ssc@pops.int 

mailto:ssc@pops.int


Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 
à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 

 
Demande 4 

 
Décision : SC-3/6 : Revue et actualisation continues de l’Outil spécialisé (Toolkit) pour 

l’identification et la quantification des rejets de dioxine et de furanes 
 
Informations demandées : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Invite les Parties, les États non Parties à la Convention, les organisations 
intergouvernementales et les organisations non gouvernementales, ainsi que le secteur 
industriel, à préparer des données et des informations pertinentes sur les substances 
chimiques listées dans l’annexe C, telles qu’elles ont été identifiées lors du processus 
de revue et d’actualisation de l’Outil spécialisé (Toolkit), et de communiquer ces 
données et informations au Secrétariat ; 

 
Demande adressée à :  
 

• Parties  
• Autres (y compris États non Parties, organisations intergouvernementales et 

organisations non gouvernementales, ainsi que le secteur industriel)  
 

Date limite d’envoi :  
 

• Dès leur disponibilité ; avant le 30 septembre 2008 au plus tard 
 

Prière d’envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 4 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
Le Secrétariat de la Convention de Stockholm, à l’adresse suivante : ssc@pops.int 

mailto:ssc@pops.int


 
Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 

à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 
 

Demande 5 
 
Décision : SC-3/8 : Plans nationaux de mise en œuvre 
 
Informations demandées : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Encourage les Parties pour lesquelles la date limite de soumission des plans 
nationaux de mise en œuvre est passée, à soumettre leurs plans dès que possible si 
elles ne l’ont pas encore fait ;  

• Invite les Parties à donner au Secrétariat une idée de leurs principales priorités quant à 
la mise en œuvre de leur plan national de mise en œuvre pour la période 2007-2015 ; 

• Invite les Parties et autres organisations à faire part de leurs observations sur la base 
de leur expérience de l’application du projet de directives sur l’évaluation sociale et 
économique en vue de l’élaboration et de la mise en œuvre de plans nationaux de 
mise en œuvre de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques 
persistants quant à la manière d’en améliorer l’utilité ; 

 
Demande adressée à :  
 

• Parties 
• Autres (y compris États non Parties, organisations intergouvernementales et 

organisations non gouvernementales), dernière demande ci-dessus uniquement 
 
Date limite d’envoi :  
 

• La Conférence des Parties n’a pas fixé de date limite ; toutefois, il est demandé 
d’envoyer les informations déjà disponibles avant le 30 novembre 2007 

• Quant aux nouvelles informations, prière de les envoyer dès leur disponibilité  
 

Prière d’envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 5 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
Le Secrétariat de la Convention de Stockholm, à l’adresse suivante : ssc@pops.int 

mailto:ssc@pops.int


Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 
à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 

 
Demande 6 

 
Décision : SC-3/11 : Assistance technique 
 
Informations demandées : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Invite les Parties, les organisations internationales concernées et les organisations non 
gouvernementales à fournir des informations quant à leurs expériences de la mise en 
œuvre des directives concernant l’assistance technique et le transfert de technologie 
adoptées aux termes de la décision SC-1/15 de la Conférence des parties  

 
Demande adressée à :  
 

• Parties 
• Organisations internationales concernées et organisations non gouvernementales 

 
Date limite d’envoi :  
 

• La Conférence des Parties n’a pas fixé de date limite ; toutefois, il est demandé 
d’envoyer les informations déjà disponibles avant le 31 octobre 2008 pour qu’elles 
puissent être incluses dans le rapport que le Secrétariat doit préparer sur cette 
question et remettre à la Conférence lors de sa quatrième réunion. 

 
Prière d’envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 6 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
Le Secrétariat de la Convention de Stockholm, à l’adresse suivante : ssc@pops.int 
 

mailto:ssc@pops.int


Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 
à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 

 
Demande 7 

 
Décision : SC-3/14 : Mobilisation de ressources 
 
Informations demandées : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Invite, conformément aux paraphes 2 et 3 de l’article 13 de la Convention, les pays 
développés Parties à la Convention, d’autres Parties et d’autres sources éventuelles, y 
compris les institutions de financement et le secteur privé, à fournir des informations 
concernant les différentes manières dont ils peuvent apporter un soutien à la 
Convention  

Demande adressée à :  
 

• Pays développés Parties à la Convention,  
• Autres Parties et autres sources possibles de mobilisation de ressources, y compris les 

institutions de financement concernées, et  
• Le secteur privé 

 
Date limite d’envoi :  
 

• La Conférence des Parties n’a pas fixé de date limite ; toutefois, il est demandé 
d’envoyer les informations déjà disponibles avant le 31 octobre 2008 pour qu’elles 
puissent être incluses dans le rapport que le Secrétariat doit préparer sur la question et 
remettre à la Conférence lors de sa quatrième réunion. 

 
Prière d’envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 7 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
Le Secrétariat de la Convention de Stockholm, à l’adresse suivante : ssc@pops.int 
 
 
 
 

mailto:ssc@pops.int


Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 
à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 

 
Demande 8 

 
Décision : SC-3/15 : Évaluation des besoins 
 
Informations demandées : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Invite les Parties et autres organisations à fournir les informations voulues nécessaires 
pour entreprendre l’évaluation des besoins en financement 2010-2014;  

 
Demande adressée à :  
 

• Parties 
• Autres (y compris États non Parties, organisations intergouvernementales et 

organisations non gouvernementales ; secrétariat des accords environnementaux 
multilatéraux).  

 
Date limite d’envoi :  
 

• 31 octobre 2008  
 

Prière d’envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 8 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
Le Secrétariat de la Convention de Stockholm, à l’adresse suivante : ssc@pops.int 
 
 
 
 

mailto:ssc@pops.int


Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 
à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 

 
Demande 9 

 
Décision : SC-3/16 : Directives complémentaires portant sur les mécanismes financiers 
 
Soutien demandé : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Invite les gouvernements, les organisations non gouvernementales, le secteur 
industriel et les organisations intergouvernementales à participer à l’élaboration du 
plan d’activités pour la promotion d’un partenariat mondial en vue de l’élaboration et 
de l’usage de produits, de méthodes et de stratégies de substitution pouvant remplacer 
le DDT pour la lutte contre les vecteurs de maladies et incite le Fonds pour 
l’environnement mondial, les bailleurs de fonds et autres agences de financement à 
fournir des ressources financières et autres pour permettre de financer l’élaboration et 
la mise en œuvre du plan d’activités ;   

 
Demande adressé à :  
 

• Parties 
• Autres (y compris les États non Parties, les organisations intergouvernementales et les 

organisations non gouvernementales, ainsi que les industries), le Fonds pour 
l’environnement mondial, les bailleurs de fonds et autres agences de financement. 

 
Date limite d’envoi :  
 

• La Conférence des Parties n’a pas fixé de date limite ; toutefois, des fonds devront 
être mis à disposition avant février 2008 pour préparer le plan d’activités. 

 
Pour les annonces de contributions financières, envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 9 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
Paul Whylie 
Administrateur de programme 
Secrétariat de la Convention de Stockholm  
Tél. : +41 22 917 8305 
Courrier électronique : pwhylie@pops.int 



Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 
à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 

 
Demande 10 

 
Décision : SC-3/17 : Deuxième réexamen des mécanismes financiers 
 
Informations demandées : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Encourage les Parties à soumettre au Secrétariat les informations pertinentes 
concernant l’expérience qu’elles ont acquises en menant des activités financées par 
des mécanismes financiers, ceci pouvant inclure leur évaluation des mécanismes 
financiers au moyen des critères de performance décrits en annexe à la présente 
décision. 

Demande adressée à :  
 

• Parties 
• Fonds pour l’environnement mondial 
• Organisations intergouvernementales, organisations non gouvernementales et autres 

parties prenantes concernées 
• Autres entités intéressées apportant une assistance technique et un soutien financier 

multilatéraux, régionaux et bilatéraux 
 
Date limite d’envoi :  
 

• 30 septembre 2008  
 

Prière d’envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 10 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
Le Secrétariat de la Convention de Stockholm, à l’adresse suivante : ssc@pops.int 
 
 
 

mailto:ssc@pops.int


 
Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 

à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 
 

Demande 11 
 
Décision : SC-3/18 : Préparation de rapports 
 
Informations demandées : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Invite les Parties qui ne l’ont pas encore fait à remettre leur rapport national au titre de 
l’article 15 de la Convention  Parties au plus tard le 31 juillet 2007 ; 

• Invite les Parties à faire part de leurs observations quant à leur expérience de 
l’utilisation du système électronique pour la soumission de rapports au Secrétariat 
avant le 31 décembre 2007 

 
Demande adressée à :  
 

• Parties 
 
Date limite d’envoi :  
 

• 31 juillet 2007 pour la première demande et 31 décembre 2007 pour la deuxième 
demande  

 
Prière d’envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 11 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
Le Secrétariat de la Convention de Stockholm, à l’adresse suivante : ssc@pops.int 
 

mailto:ssc@pops.int


Suite donnée aux décisions adoptées par la Conférence des Parties 
à la Convention de Stockholm lors de sa troisième réunion 

 
Demande 12 

 
Décision : SC-3/22 : Communication officielle avec les Parties et les observateurs 
 
Informations demandées : 
 
La Conférence des Parties : 
 

• Exhorte les Parties qui ne l’ont pas encore fait à nommer, en application de la 
décision SC-2/16, des points de contact officiels chargés d’assurer les fonctions 
administratives et responsables de la communication officielle dans le cadre de la 
Convention des Parties 

• Invite les Parties et les États non parties à la Convention de confirmer leurs points 
focaux actuels ou de nommer de nouveaux points focaux en vue de l’échange 
d’informations. 

 
Demande adressée à :  
 

• Parties 
• États non Parties à la Convention 

 
Date limite d’envoi : 
  

• Pour la nomination des points de contact officiels, à l’entrée en vigueur de la 
Convention, à quelque moment que ce soit, et 

• 31 décembre 2007 pour la nomination du point focal national 
 

Le Secrétariat invite également tout État non Partie à la Convention qui souhaiterait nommer 
un point de contact officiel à le faire. 
 
Prière d’envoyer les informations au : 
 
Secrétariat de la Convention de Stockholm 
Attention : COP-3 – Demande d’informations 12 
Programme des Nations Unies pour l’environnement 
11-13 chemin des Anémones 
CH-1219, Châtelaine, Genève, Suisse 
Fax : +41-22-917-8098 
Courrier électronique : ssc@pops.int 
 
Envoyer de préférence les informations par courrier électronique. 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez contacter : 
 
Le Secrétariat de la Convention de Stockholm, à l’adresse suivante : ssc@pops.int 

mailto:ssc@pops.int
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